
L’habitat dispersé et la concentration des services dans les centres-bourgs peuvent provoquer 
des difficultés pour les personnes non motorisées. C’est pourquoi des associations proposent 
du transport solidaire. Grâce à un réseau de chauffeurs bénévoles, cette pratique permet à 
des personnes n’ayant pas de moyen de locomotion de se déplacer pour faire des courses, 
aller à des rendez-vous médicaux, se rendre dans une administration, etc. 
Ce type d’association permet autant de pouvoir accéder à des services pour les personnes 
âgées, que faciliter le retour à l’emploi pour des personnes en insertion professionnelle. 

L’association TACT porte le service Transport Solidaire sur le canton de Doué-la-Fontaine 
depuis Avril 2007. Le service rassemble aujourd’hui une cinquantaine de chauffeurs bénévoles. 
Il est destiné aux habitants du canton qui ne sont pas en mesure d’utiliser d’autres moyens de 
transport (transport en commun, ambulance, taxi…)
Depuis sa création, près de 300 personnes ont bénéficié du service. En 2010, sur 710 
demandes de transport  602 ont été réalisées. 80% des déplacements concernent des rendez-
vous « santé ». Un forfait « trajet aller-retour »  est variable selon la destination. De 2€ à 20€ 
pour circuler dans Doué ou vers Saumur et Angers.
Le service « Transport solidaire » recherche en permanence de nouveaux chauffeurs  sur 
toutes les communes du canton.
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 Le contexte

 L’association TACT (Tous pour une ACtion Territoriale)

 Le Centre Social Intercommunal du Vihiersois
Il s’agit d’une action menée par des bénévoles du Centre Social Intercommunal du Vihiersois. Elle 
s’adresse aux habitants de la communauté de communes du  Vihiersois Haut Layon ne pouvant se 
déplacer.
Toute personne souhaitant en bénéficier doit s’inscrire auprès d’un référent d’une commune et adhérer 
à l’association du Centre Social Intercommunal duVihiersois. Les indemnités kilométriques pour les 
chauffeurs sont de 0.35€ du kilomètre, (0.15€ pour les quotients familiaux inférieurs à 375).

 En savoir plus

Association TACT - tél. 06 37 04 00 68
Centre Social Intercommunal du Vihiersois - tél. 02 41 75 42 70


